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Lundi 22 novembre 1971,
it 15 heures

8. Autre ecueil a eviter : la conference ne devrait pas etre
une simple repetition des debats que nous menonset des
decisions que nous prenons a chaque session. Si l'on veut
que la conference apporte une impulsion nouvelle aux
travaux de desarmement, nous devons la concevoir comme
quelque chose de plus qu'un simple debat, comme nous en
connaissons chaque annee. C'est, nous l'avouons, l'objectif
qui nous semble peut-etre Ie plus malaise a "atteindre. Aussi,
dans les consultations, devrait-on evoquer non seulement Ie
mandat d'une conference eventuelle, les sujets que l'on
pourrait y debattre, mais aussi la manil~re de mener les
travaux, Ie niveau des representations nationales, les resul·
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5. En 1965, la Belgique avait d'ailleurs deja vot§ en faveur
de la resolution [2030 (XX)] adoptee par l'Assemblee
generale a ce sujet. Les consultations preconisees par Ie
projet de resolution sovietique, si elles etaient menees
activement sous diverses formes et adivers niveaux, nous
aideraient sans doute a preciser ce concept de conference
mondiale du desarmement dont nous parle 1e texte propose
par l'Union sovietique. Elles nous permettraient sans doute
de mieux identifier, pour les eviter, certains ecueils qui
risquent de surgir sur notre route. )

A/PV.1992

NEW YORK

6. Tout d'abord, a propot' de la participation a la
conference, nous ne concevons pas pareille reunion sans la
presence des principales puissances militarres. La non
participation de l'une de ces puissances - nucleaires ou
non - enleverait evidemment une part considerable de
l'inten~t de ces assises internationales. 11 faudrait donc,
avant d'ordonner la convocation d~une conference, s'as
surer, au moyen des consultations, que ces Etats pourront
accepter les modalites d'organisation proposees et seront
presents.

7. 11 faut que nous reflechissions aussi a l'aspect institu
tionnel. M. Gromyko nous a propose [1942eme seanceJ
une conference qui se tiendrait en dehors du cadre des
Nations Unies. Ce point, nous l'avouons, nous preoccu~ :
quelque peu. Nous apercevons tres bien l'objectif poursuivi
par l'Union sovietique. Cet objectif de l'universalite, nous Ie
partageons aussi, mais ne nous trouvons-nous pas dans une
periode dynamique des relations intemationales? Et ne
pouvons-nous raisonnablement esperer realiser a plus ou
moins breve echeance cette universalite au sbln de l'Organi
sation des Nations Unies? NOliS prefererions, dans l'etat
actuel de nos retlexions, que la conference mondiale - si
elle doit avoir lieu - soit con~ue sous les auspices des
Nations Unies. La mise sur pied d'une pareille rencontre en
dehors de notre organisation presenterait a nos yeux un
danger certain. Cette formule tendrait a accrediter l'idee
qu'il existe deux modes d'organisations internationales a
vocation universelle et pourrait constituer un precedent
dangereux pouvant aller jusqu'a saper Ie prestige meme des
Nations Unies.
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* Reprise des debats de la 1990eme seance.
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4. Voila en peu de mots pourquoi nous serions prets a
participer a des consultations portant sur les aspects
institutionnels des travaux de desarmement.

VINGT-SIXIEME SESSION

Nations Unies

A.SSEMBLEE
G~N~RALE

2. La proposition sovietique visant a instituer entre les
gouvemements des consultations sur Ie theme d'une confe
rence mondiale du desarmement [voir A/L.631 et Add.1]
comporte a la fois un merite certain et des risques qu'il
serait ~rrone de vouloir minimiser. L'initiative sovietique
reprend, dans un· contexte politique en evolution et au
moment ou la Republique populaire de Chine entame sa
participation a nos travaux, une idee deja ancienne qui, en
1965, fut defendue ici meme par un groupe de pays non
alignes. Elle permettrait, si elle etait adoptee, d'ouvrir entre
les gouvernements des consultations sur la meilleure
maniere de poursuivre les travaux et negociations en
matiere de desarmement. L'importance politi<{ue de ces
travaux est trop evidente pour que la proposition sovietique
puisse nous laisser indifferents.

3. Les negociations de desarmement, sous leur forme
bilaterale, regionale ou mu1tllaterale, devraient se develop
per davantage et rlevenir un element de plus en plus
determinant des efforts vers la reduction des tensions et
l'organisation de la paix. On peut imaginer les mentes que
pourrait revetir une conference mondiale du desarmement
qui, bien pensee, bien preparee, pourrait peut-etre en
definitive donner une impulsion aces travaux et negocia
tions et entrainer eventuellement leur acceleration.

1. M. LONGERSTAEY (Belgique): Je voudrais tout
d'abord m'acquitter d'un agreable devoir. C'est la premiere
fois que la Belgique intervient ~ l'Assemblee depuis que la
delegation de la Republique populaire de Chine est presente
parmi nous. Aussi, je formule, al'adresse de M. Chiao et de
ses collaborateurs, des souhaits de bienvenue. Je suis
persuade que s'etabHront entre nos delegations des contacts
fructueux et que la participation de la Republique popu
laire de Chine constituera un apport important anos debats
et anos travaux.
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17. Nous ne devons pas, cependant, sous-estimer les
progres qui ont ete realises dans Ie domaine si complexe des
negodations de controle des armes. II y a quelque temps
cette annee, on a annonce que les Etats-Unis et 'l'Union
sovietique s'etaient mis d'accord sur un cadre de travail
pour 1a poursuite des negociations. Les negociateurs cher
cheraient a elaborer un accord limitant Ie deploiement des
fusees antibalistiques, tout en convenant de certaines
mesures en ce qui concerne la limitation des armes

16. Nous attendons toujours l'aboutissement de ces nego
ciations. Entre-temps, de nouveaux systemes d'armes font
l'objet d'essais constants ou se proment a l'horizon. Des
decisions sont prises dans Ie domaine de la technique des
armes qui entrainent des consequences fatales pour les
dtcennies av'enir. Nombreux sont ceux qui pensent que la
mise au point, Ie perfectionnement et Ie deploiement
intensifs de Icertains de ces nouveaux systemes d'armes ne
peuvent qu\1branler l'equilibre strategique general. Le
temps fuit. La technologie des armes progresse rapidement
et des perfectionnements sont constamment apportes aux
differents systemes d'armes nuc1eaires. La situation dans Ie
domaine des armements de type classique donne aussi lieu a
de vives inquietudes. II arrive souvent que l'evolution
technologique depasse meme les meilleures propositions de
controle des armements.

14. M. FAREMO (Norvege) [interpretation de l'anglais] :
En depit de tous les efforts et les negociations visant a
etablir un controle important et reel des armements et des
mesures de desarmement - et, pourrais-je ajouter, en depit
de toute notre rhetorique -, les resultats concrets obtenus
ont ete peu nombreux et assez modestes.

15. Lorsque les pourparIers sur la limitation des armes
strategiques (SALT) ont ete amorces il y a deux ans, on
nous avait dit que ces negociations constitueraient un effort
de longue haleine non seulement pour limiter l'accumula
tion des forces strategiques, mais encore pour les reduire.
On avait, en outre, declare que la realisation de ce but
important correspondrait aux interets vitaux non seulement
des peuples americain et sovietique, mais egalement des
autres nations du monde.

12. En conclusion, sous reserve de certains points de
redaction qui nous paraissent d'ailleurs aisement nego
ciables, la Belgique pourrait accepter Ie sens general de la
proposition sovietique, EIle serait done disposee aparticiper
aux consultations qui devraient porter sur l'ensemble des
sujets de preoccupation que nous venons d'evoquer et aussi
sur d'autres qui ont deja fait l'objet de commentaires a
cette meme tribune.

13. Notre attachement a la cause du desarmement, a la
reduction des tensions, nous fera toujours participer active
ment a I'exploration des voies menant aces objectifs. Par
les consultations, nous pourrons ainsi nous assurer que les
chances de reussite d'une conference que nous convo~

querions seraient ala mesure des espoirs qu'inevitablement
I'annonce de pareilles assises ne manquerait pas de soulever
parmi nos peuples.

11. Derniere observation: Ie caractere permanent que
M. Gromyko a preconise de conferer aux reunion: de la
conference. La Belgique n'est pas a meme de se prononcer
actuellement sur ce concept de permanence, alors que nous
n'apercevons pas encore clairement queUes seraient les
modalites et les chances de succes d'une premiere confe
rence eventuelle. Seuls !'impact et les resultats de cette

\' ()

10. Si I'on veut eviter tous ces ecueils, si ron veut faire en
sorte que la conference soit une reussite pour l'humanite, la
necessite de consultations serieuses et approfondies, d'une
preparation soignee et minutieuse s'impose done. Aussi
pensons-nous que Ie projet de resolution devrait prevoir
I'inscription de la question a l'ordre du jour de la
vingt-septieme session de I'AssembIee generale, sans pour
autant indiquer qu'il serait souhaitable de ftxer une date
pour la conference en 1972. Trop d'inconnues subsistent
encore sur les consultations a mener. L'essentiel semit
d'entamer avec tous cette exploration, et de decider, des
maintenant, d'en evaluer les resultats l'annee prochaine. Si
les consultations portent des fruits, il sera loisible a
l'AssembIee de prendre aIor8 les decisions adequates. Mais,
pour Ie reste, Ie paragraphe 6 du projet actuel ne nous
parait pas etre un element essentiel de la resolution que
nous avons a adopter. Trop souvent l'AssembIee, au cours
de son existence, a suggere des delais limites qui, a
l'experience, se sont reveIes impossibles a re:;pecter. Nous
avons peut-etre souvent sape Ie credit q~Ji s'attache aux
decisions de l'Assemblee, en preconisant ainsi des objectifs
qui ne furent jamais atteints.

9. Un dernier danger a ete evoque par M. Gromyko : les
:"epercussions eventuelles d'une conference mondiale sur les
negoci=\tions bilaterales, regionales ou multilaterales, en
cours ou a venir, telles que les entretilms sur la limitation
des armes strategiques, les reductions regionales de forces,
ou les travaux de la Conference du Comite du desarme
ment. M. Gromyko nous a deja donne l'assurance que la
conference ne reduirait pas I'importance de ces travaux et
negociations, qui nous ont deja apporte et dont nous
attendons encore des resultats concrets. C'est la une
indication precieuse. Mitis il conviendra de nous assurer que
cette conception est bien partagee par tous. NOllS ne
pourrions non plus admettre que la conference vienne
remettre en cause tout ce qui a tHe acquis au cours de ces
dernieres annees, grace a une legislation intemationale qui,
pour l'humanite, reste deja un acquis appreciable. Un lien
est d'ailleurs etabli par Ie paragraphe 5 du projet de
resolution de I'URSS entre Ie travail de la Conference du
Comite du desarmement et la conference mondiale. Ce
paragraphe est essentiel a nos yeux et nous admettrions
d'ailleurs que la Conference du Comite du desarmement
puisse se livrer a un echange de vues sur 180 conception
rneme d'une conference mondiale, independamment des
autres formes, bilaterales ou multilaterales, de consultations
qui S'?lVereront mScessaires.
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tats que 1'on peut escompter. E:t notre Assemblee, lors- premiere rencontre pourraient nous t5clairer sur 1'0ppor-
qu'elle devra porter un jugement sur les resultats de ces tunite de creer un mecanisme permanent et de tenir des
consultations, ne devra pas perdre de vue qU'elle dispose reunions periodiques.
d'un organe subsidiaire a fonction pleniere, la Commission
du desarmement, qui n'a plus siege depuis 1965, mais qui
pourrait peut-etre etre appelee a reprendre ses activites. La
convocation de cette commission serait en soi une decision
tres simple, ne reclamant que peu de formalites.
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1 Traite interdisant les essais d'armes nucIeaires dans l'atmosphere,
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau (Nations Unies,
Recueil des Traites, vol. 480,1963, No 6964).

29. M. ECOBESCU (Roumanie): Les debats sur Ia convo
cation d'une conference mondiale du desarmement,
auxquels la delegation roumaine attache une importance
toute particuliere, doivent fournir l'occasion d'une analyse
approfondie, au stade ou nous nous trouvons, en vue
d'etablir des modalites pratiques d'action pour l'accomplis,.
sement des taches urgentes qui nous reviennent dans Ie
10maine du desarmement.

30. Les longues discussions et les negociations n'ont pas
abouti aux mesures concretes de desarmement que les
peuples et l'opinion publique mondiale ant attendues
durant toute la periode de l'apres-guerre et qu'ils reclament
toujours plus energiquement apresent.

27. Les explosions nuc1eaires d'une puissance considerable
qui ont eu Heu recemment aux Etats-Unis et en Union
sovietique ont fait craindre des effets nuisibles al'environ
nement terrestre, bien qu'aucun dommage serieux n'ait
encore ete signale. Mais les risques de tels effets ont
assurement existe. En outre, ces essais importants ont
malheureusement donne un nouvel elan a la course aux
missiles. Les veritables interets de la securite nationale des
grandes puissances nucIeaires devraient reposer sur une
restriction et une limitation des annr.;"1ucIeaires et non sur
la mise au point de nouvelles armes.

28. Par ailleurs, des fuites de faible importance se sont
produites a la suite d'explosions nuc1eaires souterraines et
des matieres radioactives ont eM disseminees au-dela des
frontieres nationales, ce qui constitue une entorse au Traite
partiel d'interdiction des essais nuc1eaires de 1963. De
temps a autre, des pays non signataires du Traite d'inter
diction partielle des essais nuc1eaires1 provoquent directe
ment une pollution radioactive de l'atmosphere. De l'avis de
mon gouvernement, un accord tendant a l'arret des essais
nuc1eaires dans tous les milieux, avant la convocation d'une
conference mondiale du desarmement, serait accueilli
comme une preuve du desir de voir la conference aboutir.

24. La prochaine visite du premier ministre Kossyguine en
Norvege - visite que nous attendons avec interet - donnera
l'occasion amon gouvernement de discuter plus avant de la
proposition sovietique.

25. Les lents progres auxquels nous assistons dans les
negociations sur Ie contr6le des armements sont une source
continuelle de deception. Nous devons toutefois nous
rappeler que nous vivons dans nne communaute mondiale
ou regnent d'apres conflits d'interets, de buts et d'aspira
tions etou l'unanimite necessaire sur les principes de
coexistence pacifique et de cooperation n'existe pas.

26. Le succes d'une conference mondiale dependra dans
une large mesure du degre de confiance mutuelle et de
bonne volonte politiqu:- qui existera au moment de la
reunion de la conference.

23. Mon gouvemement est, quant alui, pret aprendre part
a de telles consultations avec Ie Secretaire general et
d'autres gouvernements membres en vue d'arriver a un
accord general sur la convocation d'une conference mon
diale du desarmement ainsi que sur ses modalites.

1992eme seance - 22 novembre 1971

22. En outre, nous estimons que le representant de
l'Egypte a fait une proposition constructive lorsqu'iI a
suggere de prier Ie Secretaire general de s'informer de
l'opinion des gouvernements membres sur Ie lieu, la date et
l'ordre du jour de la conference et de faire un rapport ala
prochaine session de l'Assemblee generale [ 1985eme
seance].

-
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20. Nous sommes d'accord avec Ie representant du
Royaume-Uni, qui a declare [1990eme seance] qu'une
conference mondiale du desarmement pourrait egalement
contribuer a encourager les nations aadherer ades traites
que, collectivement, aux Nations Unies, nous avons recom
mandes, mais auxquels certains d'entre nous, en tant que
nations individuelles, n'ont pas encore estime pouvoir
adherer. Comme lui, nous pensons qu'une conference
pourrait servir de catalyseur permettant atoutes les grandes
puissances militaires de s'engager resolument dans des
negociationr: sur Ie desarmement. En particulier, mon
gouvernement espere que la Republique populaire de Chine
et la France s'associeront d'ici peu aux negociations
internationales sur Ie desarmement.

21. En general, mon gouvernement approuve les re
marques faites par Ie representant du Canada au cours.de
son intervention [1987eme seance], surtout lorsqu'il a
souligne qu'une conference mondiale du desarmement
devrait etre preparee convenablement grace ades consulta
tions prealables si l'on veut qu'elle favorise les progres en
matiere de desarmement plutOt que de contribuer a la
confusion. Comme d'autres, nous sommes en faveur d'"me
conference qui se tiendrait dans Ie cadre des Nations Unies
et il nous semble evident qu'une conference mondiale du
desarmement devrait reunir la participation de tous les
grands pays, en p~rticulier des Etats dotes d'armes
nucleaires.

strategiques offensives. Nous avons egalement pris note des
premiers accords officiels SALT visant a ameliorer Ie
systeme des communications sovieto-americaines et pertant
sur des mesures en VUe de reduire Ie risque de dec1encht~

ment par accident d'une guerre nucleairec

19. Dne conference mondiale du desarmement pourrait,
dans.des circonstances appropriees, contribuer a attirer
l'attention de I'opinion publique mondiale sur la poursuite
toujours plus rapide de la course aux armements dans
toutes les regions du monde et, en particulier, sur l'enorme
fardeau financier qui en decoule pour les peuples du monde
entier. Une conference permettrait de recueillir l'appui
mondial si necessaire ala limitation, puis ala reduction des
armements. En resume, une conference pourrait servir de
stimulant important pour intensifier les travaux en matiere
de desarmement.

18. A notre avis, m~me un accord limite ou une entente
entre les deux superpuissances dans ce domaine vital
pourrait amener une nouvelle amelioration des relations
entre les deux pays et contribuer ainsi a une detente
generalisee. NOllS pensons aussi que Ie processus de negocia
tion en lui-meme est valable, puisque les conversations sont
censees donner aux deux parties une meilleure compre
hension de leurs capacites et intentions reciproques. De tels
echanges pourraient aider a ralentir la course aux arme
ments.
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41. Les armes ont ete et continuent d'etre employees par
les milieux imperialistes et reactionnaires comme un instru
ment au service de la politique de force et d'agression,
comme un moyen d'exercer des pressions sur les peuples, de
menacer leur independance et leur liberte ainsi que leur
droit sacre a une existence et aun developpement indepen
dants, et un moyen de lutter contre les mouvements de
liberation nationale.

39. Si 1'on ne prend pas d'urgence des mesures fermes qui
soient a rneme de faire cesser la course aux armements et
d'aboutir au desarmement, on encourt Ie risque de voir les
depenses militaires s'accroftre, au cours de la periode
1971-1980, d'encore 750 milliards de dollars. L'humanite
peut-eUe se permettr,e, au cours de la Decennie du desarme
ment et de la deuxiemc Decennie des Nations Unies pour Ie
developpement, de gaspiller pres de 2650 milliards de
dollars pour la production et Ie perfectionnement des
moyens de destruction ?

42. La course aux armements, et notamment celle aux
armements nucleaires, consti~ue done un profond anachro
nisme qui a des repercussions extremement graves sur la vie
et Ie travail des peuples et qui contrevient de fayon
flagrante ala marche en avant de la societe, aux tendances
positives qui se font jour dans 1& vie internationale, aux pas
faits ou en train d'etre faits dans la direction de l'ameliora
tion du c1imat politique et de la detente, vers Ie renforce
ment de la securite des Etats et de leur cooperation. Un
autre anachronisme, sequelle de l'epoque de Ia guerre
froide, est Ie maintien des blocs militaires opposes, lesquels,
loin d'etre un moyen de consolider la securite, constituent
un facteur d'animosite et de soup90ns et une entrave dans
la voie du processus normal de rapprochement, de coopera
tion fructueuse et de bonne entente entre les peuples. C'est
toujours un anachronisme de constater Ie fait que pres de
27 ans apres la fin de la guerre on maintienne encore des
troupes et des bases militaires etrangeres sur les territoires
d'autres Etats.

40. Ce qui est plus grave encore, c'est que la course aux
armements est une source permanente de tension, de
mefiance et de conflits, une menace directe ala paix et ala
securite generales.

38. Les donnees statistiques analysees dans Ie rapport
demontrent qu'en raison des ressources materielles et
humaines eonsiderables qu'eUe absorbe, la competition
militaire constitue un fardeau toujours plus lourd pour
toutes les nations, fardeau qui a des repercussions negatives
sur Ies resultats de leur travail pacifique pour Ie progres
economique et social. Le rapport met en relief Ie fait
inquir.tant qu'au cours de ce siecle Ie volume des ressources
utilisees a des fins militaires a augmente d'au moins 20 fois.
Riea qu'au cours de la decennie passee I 900 milliards de
dollars environ ont ete gaspilles pour les armements.

35. Le Comite du desarmement aGeneve, cree il y a deja
une decennie,a fait trop peu pour remplir Ie mandat qui lui
a ete assigne, qui consiste en l'adoption de mesures
effectives de desarmement et en l'elaboration d'un traitc de
desarmement general et complet. Les quelques accords
concIus ces dernieres annees - qui ont evidemment leur
importance - n'affectent en rien la course aux ~rmements,

la production ~t les stocks existants d'armes nucleaires et
d'autres types d'armes, et ne diminuent pas Ie danger dclla
guerre.

31. La retrospective des activites deployees par les prin- vertu de la resolution 2667 (XXV), adoptee l'annee passee
cipaux organismes competents en la matiere en temoigne de sur l'initiative de la Roumanie et de 23 autres pays.
rayon aussi edifiante que possible.

34. Le mepris du droit qu'ont tous les Etats de participer a
la discussion et a la solution des problemes auxquels doit
faire face l'humanite a eu des consequences facheuses sur Ie
plan du desarmement, domaine dans lequel la capacite
d'action de I'AssembIee generale ainsi que cdIe de l'Organi
sation tout entiere ont ete serieusement diminuees.

33. Nous sommes egalement obliges de constater que des
problemes d'une enorme importance pour la sauvegarde de
la paix et Ie renforcement de la securite generale n'ont pas
fait 1'0bjet d'un examen approfondi et efficace de la part de
l'AssembIee gencrale. Ainsi, la cessation de la production
des armes nuc1eaires, la reduction et la destruction des
stocks de ces armes n'ont jamais ete inscrites comme points
distincts a Fordre du jour de l'AssembIee generale; d'autres
mesures, telles que l'interdiction de I'emploi des armes
nuc1eaires et Ie demantelement des bases militaires situees
sur des territoires etrangers, ont disparu de l'ordre du jour
de l'AssembIee generale sans avoir trouve de solution. Les
questions relatives au desarmement general, bien qu'elles
figurent depuis longtemps a I'ordre du jour, n'ont enregistre
pratiquement aucun progreso

32. L'Assemblee generale a etc irldeniablement la tribune
du haut de laquelle, chaque annee, la grande majorite des
Etats ont eleve la voix contre la course aux armements et se
sont prononces pour la realisation du desarmement. Grace
ala contribution des Etats Membres, l'Assembtee generale a
adopte de nombreuses resolutions et d'autres documents
d'une importance certaine, dont la rigoureuse application
aurait sans doute mene a des progres effectifs vers la
realisation des objectifs majeurs du desarmement. Malheu
reusement, pour des raisons bien connues de tous, Ie plus
grand nombre de ces documents n'ont pas etC, jusqu'a
maintenant, transposes dans les faits. Le moment serait
peut-etre venu de proceder a l'evaluation d'cnsemble de la
fa90n selon laquelle les dispositions de ces documents sont
mises en oeuvre.

36. C'est la une situation qui ne peut qu'engendrer une
vive inquietude. L'inquilHude est d,autant plus grande que,
tandis que les discussions sur Ie desarmem~nt se sont
revelees depourvues d'efficacite,la course aux armements et
les depenses militaires ont connu une vertigineuse escalade.
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37. Une image d'ensemble des dimensions actuelles de la
course aux armements et des depenses militaires mondiales
ainsi que de leurs effets profondement nuisibles nous est
offerte dans Ie rapport [A/8469 et Add.i]. de grande
valeur, presente a l'AssembIee par Ie Secretaire general en

43. Les peuples, qui portent Ie fardeau de plus en plus
accablant des enormes depenses militaires et qui savent que
c'est a eux qu'il appartiendrait de payer, au cas ou se
produirait Ulle nouvelle conflagration mondiale, un inimagi
nable tribllt de sang, rec1ament que l'on agisse avec toute la
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56. Tant les activites preparatoires que 1es travaux pro
prement dits de la conference doivent etre gouvernes par Ie
principe fondamental de l'egalite de droits des Etats, avec
toutes les consequences qui en decoulent.

57. Quant au role de la conference mondiale, la delegation
roumaine partage Ie point de vue selon lequel ce role ne
peut en aucun cas etre limite a de simples discussions
generales sur Ie desarmement ni a la sanction d'accords
realises en dehors de la conference. Nous concevons donc la
conference comme un forum universel qui discute les
problemes afond et dans un esprit de haute responsabilite,
en vue d'aboutir a des mesures de desarmement effectif.

54. S'appuyant sur cette position de principe, la delega
tion roumaine estime necessaire que tous les pays, qu'ils
soient ou non membres de l'Organisation des Nations Unies,
participent a la preparation de la conference mondiale du
desannement et ases travaux.

roumaine part de la position de pnnclpe qu'a toujours
adoptee Ie Gouvernement roumain, conformement a
laquelle aucun probIeme, de quelque nature que ce soit,
concernant Ie sort des peup1es ne saurait etre resolu
seulement par certains Etats ou par certains groupes
d'Etats.

53. Pour qu'ils soient viables, les accords qui sont conclus
doivent, avant tout, respecter strictement les interets
legitimes de tous les peuples en ce qui concemeJa paix et la
securite, ainsi que leur droit. inalienable a une ;c~stence

libre et independante.

52. La vie a impose cette verite - et eUe ne cesse d'en
fournir de nouvelles confirmations - que tous les pays ont,
en vertu des principes de l'egalite de droits, de la souve
rainete et de l'independance nationales, Ie droit et Ie devoir
de participer a l'examen et a la solution des grands
probIemes de l'epoque contemporaine, probIemes panni
lesquels Ie desarmement occupe une place de premier ordre.

58. Tout comme nombre d'autres delegations, nous
estimons qu'il faudra preciser soigneusement les objectifs de
la conference, lesquels devront se refleter de fa90n
appropriee dans l'ordre du jour dont les Etats conviendront.

55. De meme qu'il n'y a aucune raison pour qu'un Etat ou
un autre soit prive de son droit de participer a 1a
conference, il n'y a pas d'argument qui justifie des
restrictions ou des differenciations dans la participation des
pays a l'organisation et au deroulement de la conference en
raison de leur etendue, de leur niveau de developpement ou
d'autres criteres. Nous avons la ferme conviction que tout
Etat - qu'il soit grand ou petit, qu'il soit ou non possesseur
des armes nuc1eaires, qu'il soit ou non membre de l'ONU 
est en mesure de contribuer a la transposition dans la vie
des nobles buts de la conference mondiale du desarmement.
La contribution de tous est essentielle pour assurer Ie succes
de la conference. Pour cela, il importe que l'on fasse preuve
de volonte politique et d'esprit de cooperation en mani
festant Ie maximum de receptivite al'egard des considera
[vns, des propositions et des suggestions de toutes les
parties, en recherchant des solutions qui fassent l'objet d'un
consensus general.
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45. De l'avis de la delt~gation roumaine, la presente session
de l'Assemblee generale a la mission, de haute responsa
bilite, db marquer un toumant en ce qui concerne la
maniere d'aborder et de traiter les questions du desar
memento

51. Quant ala fa90n d'aborder les questions relatives a la
conference mondiale du desarmement, la delegation

46. Cette nouvelle etape que la presente session est
appeMe a inaugurer se doit d'etre fondamentalement
differente de la periode, aussi longue que sterile, qui l'a
precedee. En contraste avec les elements specifiques de la
phase anterieure, les traits essentiels qui devront caracteriser
Ia nouvelle etape peuvent etreainsi resumes: universalite de
l'effort de negociation, attaque de front des principaux
problemes, depassement des discussions de caractere general
et adoption sans plus tarder de mesures concretes de
desarmement.

48. La delegation de la Roumanie, qui s'est constamment
prononcee en faveur de la conference mondiale du desarme
memt, desire exprimer sa satisfaction et saluer une fois de
plus !'idee relative a l'organisation d'une pareille reunion,
idee qui revient cette annee devant ~'Assemblee generale
sous la forme d'un point distinct inscrit a 1'0rdre du jour sm
l'initiative de l'Union sovietique [A/8491].

47. Une action de grande portee est, en ce sens, la
convocation de la conference mondiale du desarmement en
tant que principal forum de debats et de negociations pour
atteindre les objectifs majeurs du desarmement.

49. Nous sommes heureux de constater, comme il ressort
de nos traVl".A. jusqu'a present, que Ie concept de la
conference mr, diaIe, qui s'est affirme au cours d'une
longue perioe~ et a fait t'objet de plusieurs propositions,
reunit aujourd'hui une large adhesion de la part des Etats.

50. Nous estimons, par consequent, qu'il est temps
d'adopter une decision sur la convocation de la conference
et de passer aux preraratifs pratiques visant asa convoca
tion. Les debats qui se deroulent a l'heure actuelle doivent,
a notre avis, contribuer a une meilleure connaissance et au
rapprochement des points de vue des Etats quant a la
conference, et la resolution que nous allons adopter ala fin
de Ia discussion doit constituer un document generalement
acceptable, de nature a foumir des premisses favorables ala
poursuite des efforts deployes dans cette direction.

fermete voulue, tant qu'il n'est pas encore trop tard, pour
aboutir au desarmement. Les interets superieurs de toutes
les nations du monde ainsi que ceux de la paix et de la
securite internationales exigent de fa90n imperative que
soient considerablement accrus les efforts visant a la
realisation du desarmement, qu'un cou.rs nouveau, plus actif
et plus efficace, soit imprime aux negociations tendant a
arreter la course aux armements et que soient adoptees des
mesures pratiques de reduction et d'elimination graduelle
des armements qui existent dans les arsenaux nationaux.

44. La tache la plus urgente et qui, par consequent, doit
beneficier d'une priorite absolue consiste en l'abolition des
armes nucleaires, lesquelles representent Ie plus grand
danger pour l'humanite tout entiere.

..
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67. II s'avere necessaire que l'AssembIee generale examine
de plus pres et d'une maniere plus complete les problemes
du desarmement et qu'elle poursuive avec perseverance sa
recherche de resultats tangibles.

68. De meme, nous estimons qu'il revient al'Organisation
des Nations Unies - dont Ie but primordial e:Jt Ie rnaintien
de la paix et de la securite internationales - une respon
sabillte et un role particuliers en ce qui concerne la
convocation de la conference mondiale du desarmement,
action dont eUe ne peut pas etre dissociee. L'Organisation
des Nations Unies devra apporter toute sa contribution ala
preparation, a l'organisation et au deroulement - couronne
de succes - de la conference.

71. Le Secretariat des Nations Unies, qui ajoute a son
potentiel de valeur son experience et sa competence, peut

69. La delegation roumaine souscrit al'opinion des delega
tions qui se sont pronon.zees pour que la Commission du
desarmement redevienne active. En effd, on est arrive ala
situation tout a fait anormale OU cet important organisme
des Nations Unies, dont font partie tous les Etats Membres
et qui a ete cree justement en partant de la necessite
d'assurer 1a participation de tous a la discussion et a la
solution des problemes du desarmement, ne s'est plus reuni
depuis 1965. Rien ne justifie, a notre avis, la persistance de
cette anomalie : Ie maintien de la Commission du desarme
ment dans un tHat de totale inactivite.

70. Des efforts accrus et un rendement nettement
superieur sont deux des devoirs essentiels que Ie Comite du
desarmement a Geneve doit remplir sans retard afin de
pouvoir repondre aux exigences d'un monde profondement
inquiet devant l'acceIeration vertigilleuse de la course aux
armements ainsi qu'aux appels repetes al'action qui lui ont
ete adresses, et a la volonte des peuples elle-meme. Pour ce
faire, il est necessaire que Ie Comite du desarmement refJete
les reaIites actuelles et qu'il assure Ie cadre adequat qui
permette a tous les pays interesses de participer a ses
debats. 11 s'impose egaIement qu'il elargisse la sphere de ses
preoccupations et qu'il concentre son attention sur les
problemes touchant Ie fond du desarmement.

delegation roumaine se prononce en Caveur de l'intensi
fication des efforts de l'Organisation des Nations Unies dans
ce domaine.

65. Notre delegation est convaincue que maintenant, alors
que les droits Iegitimes de la Republique populaire de Chine
al'Organisation des Nations Unies ont ete nHablis, l'Organi
sation est davantagr. en mesure de s'acquitter des responsa
billtes qui lui incombent quant au desarmement, comme
d'ailleurs de celles concernant d'autres questions interna
tionales. Dans ce contexte, je tiens a reaffirmer la ferme
position de mon pays en faveur de la realisation pleine et
entiere de l'universalite de l'Organisation des Nations Unies.
La solution du probleme de l'universaIite de notre Organisa
tion influerait certainement aussi de fa90n positive sur
l'efficacite des efforts consacres au desarmement.

66. A notre avis, l'Organisation des Nations Unies ainsi
que tous ses organismes sont appeles aagir plus intensement
pour Ie triomphe de la cause du desarmement, aassurer Ie
cadre ou tous les Etats pourront contribuer activement ala
realisation de ces desiderata majeurs de l'humanite.

6

62. Certes, nous sommes con~eients qu'il existe des forces
qui voient dans la perspectiv~ du desarmement un danger
pour leurs interets etroits. C'est justement pour cela qu'il
est imperieusement necessaire que Popinion publique, que
ceux qui sont investis de responsabilites ainsi que tous ceux
qui veulent sauvegarder la vie elevent 1a voix et agissent avec
determination pour imposer la prohibition et 1a destruction
des armes nuc1eaires, pour imposer Ie desa.rmement. II
n'existe aucun motif plausible pour se derober al'approche
directe de tous ces problemes, seule fa/ilon de proceder
permettant d'aboutir ades resultats effectifs dans la voie du
desarmement 'nucleaire. Toute tendance visant aretarder les
negociations sur ce theme ne sauraH ' re expliquee aux
peuples du monde.

63. Ainsi que notre delegation a deja eu Poccasion de Ie
declarer, notamment au cours de cette session, la Roumanie
estime qu'il serait extremement important pour la promo
tion de 1a detente, de la confiance et de la cooperation
entre tous 1es pays de realiser des mesures partielles telles
que Ie blocage et la reduction des budgeLs militaires de tous
les Etats; des engagement fermes, pris par Ie truchement
d'accords de non-recours a la menace ou a l'emploi de la
force, de ii-nn-immixtion, sous aucune forme et dans aucune
circonstance, dans les affaires interieures d'autres Etats; la
renonciation aux manoeuvres militaires sur les territoires
d'autres Etats; l'interdiction de creer de nouvelles bases
militaires et de placer de nouvelles armes nuc1eaires sur des
territoires etrangers; Ie demantelement des bases milltaires
se trouvant sur les territoires d'autres Etats; Ie retrait des
troupes al'interieur des fronth~res nationales; et la dissolu
tion des blocs militaires. Nous aurons l'occasion de nous
referer plus en detail a tous ces problemes dans notre
intervention devant la Commission politique.

64. Eu egard a l'ampleur et al'urgence du desarmement,
ainsi qu'aux nombreuses mesures qu'il faudrait adopter, la

2 Declaration sur l'interdiction de l'emploi des armes nucleaires et
thermonucteaires [resolution 1653 (XVI)].

59. De Pavis de la Roumanie, if importe qu'au centre des
preoccupations de la conference se trouvent les problemes
cardinaux ayant trait al'arret de la course aux armements
et a la realisation du desarmement gem§ral et, notamment,
les problemes relatifs al'interdiction et ala destruction des
armes nucleaires.

60. 11 y a lieu de nous rappeler que l'objectif essentiel
prevu dang 1a resolution 1 (I) de l'Assemblee generale,
adoptee il y a plus de 25 annees - asavoir Pelimination des
armes atomiques des arsenaux nationaux -, n'a pas ete
atteint. De meme, il est bon de ne pas oublier que I'on n'a
pas encore elabore la convention sur l'interdiciion de
l'emploi des armes nucIea,ires et thermonucIeaires que
prevoyait la declaration de l'AssembIee generale du 24
novembre 19612.

61. L'interet vital qu'a l'humanite tout entiere aprevenir
et a faire disparaftre definitivement la possibilite d'une
guerre thermonucIeaire exige que les problemes du desarme
ment nuc1eaire - tels que Pinterdiction de I'emploi des
armes nucleaires, la creation de zones denuc1earisees
assortie de garanties appropriees, la cessation de la produc
tion et des essais d'armes nuc1eaires, la reduction et la
liquidation de tous les SLOcks de ces armes et de leurs
vecteurs - soient examines et r~solus en priorite a la
conference que nous env1sageons. :'
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et doit accroitre sa contribution, notamment par 1a
preparation d'etudes, d'informations et de recueils de
documents relatifs adivers aspects du desarmement et qui
seraient utHes tant pour l'information de l'opinion publique
mondiale que pour les negociations sur Ie desarmement
eUes-memes.

72. En ce qui concerne l'activite relative ala preparation
de la conference mondiale du desarmement, il nous parait
indispensable de prendre en temps utile des dispositions
appropriees. A cette fm, on pourrait envisager la consti
tution d'un comite special, solution preconisee, d~ailleurs,

par plusieurs delegations. Mais la possibilite existe egale
ment d'effectuer les travaux preparatoires dans Ie cadre de
la Commission du desarmement. La delegation roumaine a
une attitude positive a l'egard de chacune de ces deux
modaUtes. L'essentiel est que 1a formule a laquelle on aura
recours assure la participation sur un pied d'egalite de tous
les Etats.

73. La delegation roumaine est convaincue qu'en derniere
analyse Ie succes de la conference mondiale du desarme
ment dependra de la volonte politique des Etats, de la
determination des gouvernements de cooperer et de
s'engager dans la mise en oeuvre de mesures concretes de
desarmement. En meme temps, nous sommes tout aussi
convaincus du role particulierement important qui revient a
l'opinion pllblique mondiale, ainsi qu'a tous 1es peuples en
raison du fait que leurs inten~ts et leurs aspirations Iegitimes
les situent fermement du cote du desarmement.

74. Avant de terminer, la delegation roumaine tient a
reaffirmer la decision de la Republique socialiste de
Roumanie de militel' , a l'avenir egalement, avec toute la
determination voulue, pour l'accomplissement des ideaux
de paix, de securite et de progres du monde, pour la
realisation du desarmement. Dans cet esprit, mon pays
souhaite apporter, conjointement avec tous les autres pays
socialistes et avec tous les Etats du monde, sa contribution
a la preparation, a la convocation et au deroulement
couronne de succes de 1a conference mondiale du desarme
ment.

75. M. AGUILAR (Venezuela) [interpretation de
fespagnol] : Pour la delegation du Venezuela, de marne que
pour toutes ceUes qui ont participe ala discussion generale,
la course insensee aux armements nucleaires et de type
classique qui se deroule sur notre globe met indeniable
ment en danger la paix e~ la securite internationales et
entraine des consequences sociales et economiques graves et
nuisibles. Les donnees relatives a ces consequences, qui
figurent dans Ie rapport prepare par Ie Secretaire general
[A/8469 et Add.i], et les renseignements que l'on peut
puiser a d'autres sources egalement autorisees suffisent a
illustrer, de fa~on eloquente, l'ampleur et la gravite du
probleme. Certains des orateurs qui m'ont precede ont cite
des chiffres tres impressionnants et point n'est besoin de les
repeter ou d'en citer d'autres qui refleteraient egalement la
situation qui existe actuellement dans Ie monde en matiere
d'armement.

76. Aux yeux de rna delegation, il est egalement evident
que cette situation intolerable appelle une action concertee
de la communaute internationale afin d'arrater et d'inverser
cette course aux armements et d'atteindre enfin l'objectif
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supreme d'un desarmement general et complet sous un
controle international strict et efficace.

77. La question qui SP- pose a nous face a cet etat de
choses est de savoir quels sont les moyens et les procedures
les plus adequats pour obtenir les meilleurs resultats dans
les delais les plus brefs.

78. L'Union sovietique, a qui nous devons l'initiative de
l'inscription de cette question a !'ordre du jour de la
presente session, estime que la fa~on la plus efficace de
parvenir aux objec:tifs que nous nous fixons est de
convoquer une conference mondiale du desarml}ment. Dans
Ie projet de resolution dont Ie texte porte la cote A/L.631
et Add.1, presente par la delegation de l'Union sovietique Ie
21 septembre dernier, cette initiative prend sa forme
concrete. D'autre part, dans la declaration qu'il a faite ala
1978eme seance pIeniere, Ie mercredi 3 novembre de cette
annee, Ie representant de I'Union sovietique,l'ambassadeur
Malik, nous a explique de fa~on claire et detaillee l'objet et
les buts d'une teUe conference, sa composition, les moda
lites de sa convocation, ainsi que Ie role que devrait jouer a
cet egard l'Organisation des Nations Unies.

79. Cette idee n'est pas nouvelle, ainsi que 1'0nt d'ailleurs
souligne l'ambassadeur Malik lui-mame et d'autres orateurs
qui oni rappele les decisions prises a la deuxieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non
alignes, reunie au Caire en octobre 1964, la resolution
2030 (XX) de l'Assembtee generate, la declaration de la
troisieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignes, reunie aLusaka en septembre 1970, et
la declaration faite par les representants de ces memes pays
lors d'une reunion tenue a New York au mois de septembre
dernier.

80. Notre position al'egard de cette idee est bien connue.
Le Venezuela a vote en faveur de la resolution 2030 (XX).
Dans Ie compte rendu de la 1378eme seance de la Premiere
Commission, tenue Ie 19 novembre 1965, on peut lire
l'expose tres clair fait, al'appuide cette initiative, par celui
qui representait alors Ie Venezuela, l'ambassadeur Sosa
Rodriguez. Les raisons qui furent exposees a cette occasion

.restent valables et' c'est pourquoi fiOUS sommes disposes a
considerer avec faveur la proposition qui nous t'~t main
tenant soumise.

81. II nous faut maintenant preciser notre position sur
certains aspects concrets de cette proposition.

82. Tout d'abord, nous convenons volontiers que cette
conference doit etre ouverte a tous les Etats, sans aucune
exception. Nous avons toujours maintenu que la question
du desarmement, etroitement liee au renforcement dela
securite internationale et au developpement des peuples,
ainsi que l'affirme la Declaration sur Ie renforcement de la
l~eCUrite internationale, adoptee l'an dermer par l'Assemblee
g,enerale dans Ie cadre de sa resolution 2734 (XXV), n'est
pas et ne saurait atre de la competence exclusive des
grandes puissances. Tous les Etats, quels que soient leur
etendue territoriale, l'importance de leur population, leur
degre de developpement ou leur puissance militaire et
economique, ont un interet legitime aparticiper activement
aux negociations du desarmement. Mais la responsabilite
- je dis bien: la responsabilite - du succes de ces negocia-
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94. L'application des principes et programmes d'action
elabores par cette conference -la strategie qu'elle preco
niserait - devrait etre confiee, de l'avis de notre delegation,
a des organes permanents des Nations Unies. Nous devons
envisager un organe subsidiaire de l'Assemblee qui serait
charge de poursuivre les taches de l'actuelle Conferer<;e du
Comite du desarmement, avec la participation de toutes les
puissances nucleaires et des grandes puissances militaires et

92. Comme l'a dit Ie representant du Ghana, l'ambas
sadeur Akwei, devant l'Assemblee generale :

93. Pour notre part, nous partageons pleinement ces idees
et, a la discussion generale sur les questions du desarme
ment au cours de la vingt-quatrieme session de l'Assemblee
generale, nous avions affume, a la 1711eme seance de la
Premiere Commission, la necessite d'arreter aussi une
strategie pour cette Decennie du desarmement.

"Aussi bien, nous envisageons la reunion d'une confe
rence qui se mettrait immediatement a etablir un plan
pour la Decennie du desarmement dans laquelle nous
sommes censes nous etre engages. Ma delegation n'a
jamais compris comment nous pouvons proclamer la
Decennie du desarmement sans en tracer les lignes
directrices et sans fixer les objectifs de celle-ci. Ce n'est
pas ainsi que nous avons envisage la deuxieme Decennie
des Nations Unies pour Ie developpement. Nous avons mis
sur pied une strategie realiste et bien con9ue. C'est la ce
dont nous avons besoin si nous voulons que la Decennie du
desarmement soit consideree avec serieux. A moins que
cette strategie, comme l'a declare rna delegation a la
Premiere Commission lors de la vingt-quatrieme session,
soit envisagee d'un point de vue tres general, "[tradui
sant] la volonte et les aspirations de l'humanite tout
entiere, [portant] sur une periode prealablement fixee et
[comportant] de la part de tous les pays interesses
- nucIeaires aussi bien que non nuc1eaires - des engage
ments relatifs aux armes nucleaires et aux armes de type
classique, nous ne ferons que nous preter a une duperie
organisee, que les peuples du monde ne pardolJ,neront
jamais anotre ge!leration." (1985eme seance, par. 67.]

91. Pour nous, la convocation d'une conference mondiale
du desarmement a pour objet essentiel d'appeler l'attention
de la communaute internationale sur l'importance et la
gravite du probIeme et d'6tablir les lignes generales de
1'action a entreprendre.

90. Nous faisons notres les observations tres pertinentes
du representant de la RepubHque-Unie de Tanzanie, qui,
parlant de cet aspect du probleme, a demande : "Mais alors,
que resterait-il du role de l'Assemblee generale des Nations
Unies en ce domaine, en supposant qu'illui en reste un ? "
n a ajoute : "Ma delegation estime qU'il nous faut etre tres
prudents en la matiere, sinon nous risquoils d'etablir une
institution permanente ou semi-permanente qui pourrait se
transformer soit en une chambre d'enregistrement, soit en
une institution inutile, ou encore en un "rival des Nations
Unies." [198geme seance, par. 60.J Nous approuvons aussi
l'argument de la Republique-Unie de Tanzanie et de
certaines autres delegations selon lequel la permanence
d'une institution de ce genre pourrait signifier que nous
devons nous faire a l'idee d'une course aux armements
perpetuelle.
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84. Certes, nous comprenons fort bien que 'l'un des
obstacles a la convocation d'une conference de ce genre
peut etre precisement Ia participation de tel ou tel Etat,
dont l'exist"'nce meme est reconn.ue par les uns et niee par
les autres; nous estimons neanmoins qu'un effort doit etre
consenti pour donner un caractere pleinement universel a
une entreprise aussi importante.

85. n est evident, dans Ie meme ordre d'idees" que Ie
succes de la conference envisagee depend, notammunt, de la
participation de toutes les puissances militaires, et tout
particulierement des puissances nucleaires. Nous avons
entendua cet egard avec Ie plus vif interet la declaration
tres categorique et tres claire de la delegation de la Suede
[198geme seanceJ, qui pense que la participation de tous
les Etats importants est tellement determinante qu'elle
constitue une condition sine qua non pour decider de
l'opportunite de l'initiative.

86. En second lieu, nous pensons comme les delegations
de la Yougoslavie et du Canada [1987eme seanceJ que la
conference doit se tenir sous les auspices et dans Ie cadre
institutionnel de l'Organisation des Nations Unies.

89. Nous avons certaines reserves serieuses a formuler sur
l'idee de faire de la conference "une institution inter
nationale permanente dont les activites seront de longue
duree", comme l'a preconise Ie representant de I'Union des
Republiques socialistes sovietiques, l'ambassadeur Malik.

88. Rien, d'autre part, n'empeche I'AssembIee generale de
decider, si bon lui semble, que tous les Etats sans exception
devront etre invites a une conference mondiale du desarme
ment qui se tiendrait sous ses auspices.

tions incombe au premier chef aux superpuissances et aux
grandes puissances militaires.

83. nconvlent de preCiser que, lorsque nous parlons de la
participation de tous les Etats, sans exception aucune, nous
envisageons, bien entendu, tous les Etats qui repondent au
critere generalement accepte: exercice d'une juridiction
effective sur une population determinee et un territoire
determine, que ces Etats soient ou non membres de
l'Organisation ou des institutions specialisees et qu'ils soient
ou non reconnus ou reputes tels par tous les autres pays.

87. En vertu des dispositions expresses de la Charte,
l'Organisation a des responsabilites bien c1aires et defmies
en matiere de desarmement. Les Nations Unies ont eM
creees pour preserver les generations futures du fleau de la
guerre. Leur objectif fondamental et leur raison d'etre, c'est
l'etablissement d'une paix veritable et durable sur notre
planete. Pour atteindre cet objectif, elles assument tout
naturellement une reelle responsabilite en matiere de
desarmement. L'Article 11 de la Charte enonce expres
sement que l'AssembIee generale a competence pour etudier
les principes generaux de la cooperation, en vue de
maintenir la paix et la securite internationales, y compris les
principes qui regissent Ie desarmement et la reglementation
des armements, et pour faire des recommandations au sujet
desdits principes a ses membres ou au Conseil de securite,
ou aux deux. Le representant de la Finlande, l'ambassadeur
Jakobson, nous a par aUleurs rappele Ie role que joue Ie
Conseil de securite en vertu des Articles 26 et 47 de la
Charte [198geme seanceJ.
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99. Aux temoignages eloquents que constituent des faits
comme ceux que je viens de rappeler et qui ressortent de:
toute analyse objective de la realite actuelle, il convient
d'ajouter les appreciations concordantes des experts. Ainsi,
par exemple, la premiere conclusion que I'on trouve dans Ie
rapport prepare recemment par Ie Secretaire general avec Ie
concours d'eminents experts, comme suite a la resolution
2667 (XXV) de l'AssembIee generaIe, ne saurait etre plus
alarmante:

101. C'est precisement en raison de l'importance que nous
attribuons a la question dont nous sommes saisis qu'a la
1978eme seance, vous vous en souviendrez, nous nous

100. C'est pourquoi Ie Mexique, qui s'est toujours efforce
de prouver dans les faits l'interet particulier qu'il porte a
tout ce qui touche au desarmement, s'est toujours prononce
en faveur des propositions tendant i donner une forte
impulsion aux activites qui se deroulent normalement sous
l'egide des Nations Unies. C'est ce qui explique que rna
delegation ait vote en 1957 en faveur de la resolution
1011 (XI) par laquelle l'Assemblee g~nerale decidait
notamment d'etudier l'opportunite de convoquer "une
conference generale sur Ie desarmement" et que, nuit ans
plus tard, elle ait egalement vote en faveur de la resolution
2030 (XX) du 29 novembre 1965 par laquelle l'Assemblee
generale s'est prononcee en faveur "de la reunion d'une
conference mondiale du desarmement a laquelle tous les
pays seraient invites".

.'--- - - "~~". '-e,"" .•

"Depuis des temps immemoriaux, les Etats comptent
sur leurs forces rnilitaires pour defendre leurs interets et
accroitre leur securite. L'epoque actuelle ne fait pas
exception. Mais, avec l'acceleration du changement
technique, les p~rils inherents aux depenses militaires ont
pris une telle acuite qu'il n'est pas exagere de dire que la
course aux armements a fmi par donner aux hommes Ie
moyen d'exterminer leur prop;e espece. C'est la con
sequence la plus evidente de la course aux armements.
Jusqu'a present, la sagesse politique a permis d'eviter Ie
desastre final. Mais elle ne donne aucune assurance contre
d'eventuelles erreurs d'appreciation militaii"e ou contre
des defaillances humaines ou techniques, qui toutes
peuvent provoquer la catastrophe. Telle est la premiere
conclusion qu'il faut tirer quant aux consequences de la
course aux armements. La menace supreme qu'elle a
engendree est de loin Ie plus grand danger auquel Ie
monde soit expose actuellement, un danger bien pire que
la misere ou la maladie , bien pire que les problemes
demographiques ou la pollution. Ce danger est a mettre
en regard de tout ce que, a court terme, les armements
peuvent avoir apporte aux peuples en leur donnant un
sentiment de securite nationale." [A/8469, par. 112.J

moyen de ces essais entre 1945, date .1 laquelle fut
effectuee la. premiere explosion experimentale, et Ie mois
d'aout 1963, lorsque fut signe Ie traite, s'est eleve en
moyenne a 27,9, pour passer a 45,5 pour la periode allant
d'octobre 1963, date d'entree eil vigueur dudit instrument,
a 1970; quand on sait que, selon des rapports dignes de foi,
les sommes gaspillees dans Ie monde a des fins militaires,
qui s'inscrivaient en 1962 autour de 120 milliards de
dollars, ont ete estimees pour 1970 a non moins de 204
milliards de dollars, ce qui signifie qu'en moins de 10 ans il
y a eu une augmentation de l'ordre de 70 p. 100 ?

98. Comment ne pas s'inquieter quand on sait que l'arme
que l'on qualifie aujourd'hui de "normale" parmiles armes
thermonucleaires est celle dt 20 megatonnes, une bombe
equivalant a 20 millions de tonnes de dynamite, UIi~ bombe
developpant une force explosive mille fois plus grande que
la bombe larguee Ie 6 aout 1945 sur Hiroshima; quand on
sait que Ie nombre de ces bombes et d'autres engins
accumules dans les arsenaux des puissances nucIeaires est
tel, selon les calculs autorises de l'Institut international de
Stockholm de recherche pour la paix, qu'il represente
aujourd'hui la quantite incroyable d'une quinzaine de
tonnes de dynamite par habitant du globe, ou une
soixantaine de tonnes par personne si la repartition de ces
engins etait limitee aux seuls ressortissants des pays parties
au Traite de l'Atlantique nord et au Pacte de Varsovie;
quand on sait qu'en depit des interdictions du traite de
Moscou Ie nombre des essais d'armes nucleaires, encore
qu'effectues dans leur majorite sous terre, loin de diminuer,
a considerablement augmente puisque Ie nombre annuel

97. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [interpretation de
l'espagnolJ: Si nous comparons la situation qui existe
aujourd'hui dans Ie domaine des armements a celIe d'il ya
26 ans, a la fin de la seconde guerre mondiale, force nous
est de conc1ure que nous n'avons guere avance sur la voie
qui mene au desarmement.

economiques, et oil seraient dument representees les prin
cipales regions geographiques et les diverses positions
politiques. Cet organe, sous son nom actuel - Conference
.ill Comite·du desarmement - ou sous un autre nom si on
l'estime necessaire, ferait rapport chaque annee a l'As
semblee generale ou a la Commission du desarmement, que
l'on ranimerait et qui, composee de tous les Membres des
Nations Unies, se reunirait periodiquement. Enfin, la
conference mondiale (1\.1 desarmement pourrait se reunir
chaque fois que l'AssembIee juge1=ait necessaire de la
convoquer dans des circonstances politiques favorables.

95. Si la grande majorite des Etats Membres, et plus
specialement les cinq puissances nuc1eaires, acceptaient en
principe l'idee de la convocation d'une conference mondiale
du desarmement, la prochaine etape pourrait etre de prier Ie
Secretaire general, comme plusieurs delegations l'ont
suggere, d'envoyer un questionnaire detaille a tous les
Membres de l'Organisation, leur demandant leur opinion,
notamment sur la composition, Ie caractere, Ie programme
de travail, la date, la duree et Ie siege d'une telle conference.

96. Pour conc1ure, nous dirons tres franchement que
1'insuffisance des resultats obtenus jusqu'ici dans Ie
domaine 'du desarmement est due surtout a la mefiance
reciproque que se temoi;:"nent les Etats, notamment les
superpuissances, comme l'a souligne Ie representant de
l'Irlande [1987eme seanceJ. II est tres significatif, a cet
egard, qu'au deuxieme alinea du preambule du projet de
resolution A/L.631 et Add.1 depose par l'Union sovietique
i1 est dit que "Ie stockage, Ie developpement et Ie
perfectionnement plus pousses des armements... ren
forcent - je souligne "renforce" - la mefiance dans les
relations entre Etats ...". En fait, la course aux armements
accroit une mefiance qui existe ::leja. Tant que cette
mefiance ne sera pas dissipee, les resultats continueront
d'etre decevants, quel que soient les moyens auxquels on
aura recours.



qui se sont abstenus. session, Troisicme Commission, 1834eme seance.

,

.·.~~~.:~.=.:~;::=.T: ~'.;~=..=. '··:~=:··.·:'="=;':::=JI\)?l~!i'~~

10 Assemblee generate - Vingt-sixieme session - Seances plenieres

112. En bref, rna delegation est convaincue que la resolu
tion que nous adopterons dans Ie cadre du present debat
devrait contenir tout au mains des dispositions tres claires
sur les quatre points suivants : necessite de mener.a bien un
minutieux travail preparatoire; necessite de veiller ace que
ce travail, comme la conference elle-meme, ait lieu dans Ie
cadre des Nations Unies; necessite d'assurer la participation
a la conference de toutes les puissances nucleaires et de tous
les Etats qui souhaitent y prendre part, qu'ils soient ou non
membres des Nations Vnies; enfin, necessite de faire en
sorte que la conference ne porte aucun prejudice aux
attributions de l'Assemblee generale ni a celles de la
Conference du Comite du desarmement.

114. Parmi ces modifications,je me bornerai a mentionner
ici a titre d'exemple l'adoption - pour ce que l'en pourrait
appeler l'etape preparatoire preliminaire, c'est-a-dire pour la
periode qui s'ecoulera entre Ie moment present et la
vingt-septieme session de l'Assemblee - d'une procedure

110. Vn.e quatrieme et derniere condition qui nous parait
egalement essentielle consiste a eviterque la conference
mondiale du desarmement ne gene d<:~ quelque maniere que
ce soit les attributions qui, en matiere de desarmement,
reviennent a l'Assemblee generale en sa qualite d'organe
deliberatif supreme et a la Conf?rence du Comite du
desarmement en tant qu'organe de negociations, encore que
cette derniere, ainsi que je me propose de vous l'expliquer,
demande une reorganisation urgente.

111. C'est a dessein que je n'ai pas fait mention de la
Commission du desarmement, car rna delegation estime
qu'il convient d'eviter toute proliferation inutile d'organes
de nature a susciter des doubles emplois. En consequence,
nous pensons que, le moment venu, il faudra choisir entre la
Conference et la Commission, car, en verite, nous ne voyons
pas l'utilite de maintenir, meme si dans l'un des cas il s'agit
d'une existence toute theorique, deux organes ayant des
objectifs identiques E:t une composition quasi analogue.

113. Le~\ considerations que je viens d'exposer, de meme
que les idees exprir.nees ici par de nombreux representants
qui m'ont precede, sont de nature a inciter les auteurs du
projet de resolution A/L.631 et Add.l a entreprendre des
consultations avec les autres delegations dans Ie but
d'incorporer dans leur projet de resolution les modifications
qui permettraient d'en assurer l'adoption al'unanimite, ce
que souhaitent certainement les auteurs.

108. En effet, nOU3 sommes convaincus que, puisque
l'Organisation, grace a la venue des representants de la
Chine, est desQrmais en mesure de parler au nom de 95
p. 100 de la population mondiale, nous devons desormais
ecarter toute methode qui, en derniere analyse, affaiblirait
les Nations Unies.

103. Cependant, Ie fait que, depuis une semaine deja, nous
avons l'heur de compter parmi nous les representants de la
Republhue populaire de Chine ne doit pas naus amener ala
conclusion erronee selon laquelle - et je tiens a Ie souli
gner - la simple presence de cette grande nation constitue
une panacee.

109. Nous attribuons tout autant d'importance a une
troisieme condition, la necessite que participent a la

3 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme
session, Annexes, points 27, 28, 29, 30, 31, 93 et 94 de l'ordre du
jour, document A/8191.

102.. L'accueil unanimement favorable accord6 a notre
suggestion a montre que nous ne nous etions pas trompes
lorsque nous pensions qu'une breve attente etait de nature a
favoriser un resultat fecond aux deliberations de
l'Assemblee generale.

104. Nous estimons au contraire qu'il est absolument
indispensable de preciser les principales conditions qui
devront etre remplies pour que soit assure Ie succes d'une
conference mondiale du desarmement. De l'avis de rna
delegation, ces conditions sont celles que je vais maintenant
me permettre de vous exposer; je m'efforcerai de Ie faire
avec la plus grande concision, car elles se fondent a notre
avis sur des principes evidents.

lOS. Tout d'abord, nous pensons que la convocation de la
conference devrait etre precedee d'un travail preparatoire
tres consciencieux, car la conference suscitera dans
1'0pinion publique mondiale des esperances qu'il importe de
ne pas decevoir.

106. Quant au projet d'ordre du jour de la conference, i1
semble que Ie "programme d6taille de d6sarmement" qui
fut soumis a I'Assemblee generale Ie 1er decembre 1970 par
les d6Iegltions de l'Irlande, du Maroc, du Pakistan, de la
Suede, de la Yougoslavie et du Mexique3 , et dont fait
expre.ssement mention la resolution 2661 C (XXV) du
7 decembre 1970, soit de nature a en faciliter la prepara
tion. Neanmoins, il faudra, en ce qui concerne d'autres
aspects complexes du travail preparatoire, adopter des
dispositions beaucoup plus concretes que celles que ron
trouve dans Ie projet de resolution depose par I'Union des
Republiques socialistes sovietiques, qui ne prevoit aucun
mecanisme, aucun systeme international auquel serait
confiee la responsabilite de cette tache, indispensable a tous
egards.

107. Vne autre condition non moins importante est que Ie
travail preparatoire autant que les travaux de la conference
el1e-meme devront se derouler dans Ie cadre de l'Organi
sation des Nations Vnies.

etions permis de suggerer que l'on remette de quelques conference toutes les puissances nucleaires et tous les autres
jours Ie debat sur la question afin que les representants de la Etats qui Ie souhaiteraient, qu'ils soient au non membres
Republique populaire de Chine dont l'arrivee paraissait des Nations Vnies. Nous sommes certains qu'il n'y a aucun
imminente puissent y participer. inconvenient ace que des Etats qui ne sont pas membres

des Nations Unies participent pleinement, sur la base d'une
egalite absolue, aux travaux de la conference mondiale du
desarmement, meme si cette derniere doit etre, au meme
titre que la Conference des Nations Vnies sur Ie commerce
et Ie developpement, une conference des Nations Vnies. 11
n'y a dans la Charte aucune disposition qui l'interdise
explicitement ou implicitement, tandis qu'il existe des
dispositions, comme celles de l'Article 93 -. qui prevoit
expressement qu'un Etat qui n'est pas membre df.l'Organi
sation peut devenir partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice -, qui, par analogie, confirment, a
notre avis, Ie bien-fonde de la these que je viens d'exposer.
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121. En effet, rien ne doit nous faire perdre de vue qu'en
ce moment l'objectif immediat Ie plus important doit eire
d'assurer la participation, dans toutes nos activites futures
touchant Ie desarmement, des deux puissances nucl6aires
qui, jusqu'ici, n'y ont pas pris part. Les declarations faites
par leurs representants du haut de cette tribune nous
permettent d'etre optimistes. Rappelons que lundi 15
novembre Ie chef de Ia delegation de Ia Republique
populaire de Chine a declare : "11 est comprehensible que Ie
monde entier aspire au desarmement et en particulier au
desarmement nuc1eaire." [1983eme seance, par. 210.J Par
ailleurs, Ie representant permanent de la France a affrrme
categoriquement trois jours plus tard, Ie 18 novembre, que
"la France n'entend laisser passer aucune occasion de
rouvrir la discussion sur Ie desarmement. Les evenements
nous conduisent a tenter anouveau cette chance. La Chine,
puissance nuc1eaire, siege desormais parmi nous. Et la
presence de la Chine nous invite a discuter du desarme
ment ..." [198geme seance, par. 24.J

77002-May 1974-800

4 Voir Documents officiels de la Commission du desarmement,
Supplement de 1970, document DC/233, annexe C, sect. 6.

La seance est levee a16 h 50.

120. Tant pour disposer du temps necessaire pour mener a
bien cette tache des plus importantes qui, selon nous, ne
saurait etre differee que pour proceder aux consultations
devant permettre de modifier Ie projet de resolution
A/L.631 et Add.! afin d'en faciliter I'adoption unanime, rna
delegation est persuadee qu'apres Ie debat general sur ledit
projet nous devrions recourir aune procedure semblable a
celle, tres prudente, qu'a adoptee la Premiere Commission
au sujet de la question du renforcement de la securite
internationale; il s'agit de differer Ie vote aussi longtemps
qu'il Ie faudra pour parvenir aux objectifs que je viens
d'evoquer et qui, je l'espere, sont ceux de toutes les
delegations ici presentes.

ment Ie 5 mars dernier4 • Parmi les modifications proposees
dans ce document, je me bornerai a citer celle qui
consisterait a donner au secretariat du Comite, compose de
fonctionnaires internationaux du S~cretariat des Nations
Unies, une plus grande participation a l'elaboration des
rapports de ce comite.

119. Revenant ace que je disais tout al'heure apropos d.e
la recommandation que les cinq puissances nucIeaires
pourraient adresser a I'Assemblee generale par I'inter
mediaire de la Premiere Commission, je crois devoir
rappeler les resolutions 1660 (XVI) et 1722 (XVI) qui ont
donne naissance au Comite du desarmement, compose de
18 puissances, ainsi que Ia resolution 2602 B (XXIV) a
I'elaboration de laquelle rna deh~gation a eu l'heur de
participer activement iI y a deux ans. Cette resolution
donnait au Comite son nom actuel et portait a 26 Ie
nombre de ses membres.

1992eme seance - 22 novembre 1971

Litho in United Nations, New York

115. Ma delegation estime que l'un de ces points devra
etre de decider du role qui reviendra, au cours de la
prochaine etape du travail preparatoire, ala Commission du
desarmement ou au Comite du desarmement ou bien aces
deux organes.

116. Puisque nous avons evoque Ie Comite du desarme
ment, que mentionne d'ailleurs de fa~on expresse Ie
paragraphe 5 du dispositif du projet de resolution, il me
paraft opportun d'ajouter qu'il est de la plus grande
urgence, pour uti1i~~r au m:~eux Ie temps tres bref qui nous
reste en cette vingt-sixieme session, que les representants
des cinq puissances nucleaires, heureusement toutes repre
sentees en notre assembIee, entreprennent des pourparlers
qui auraient pour objet d'elaborer une recommandation qui
serait presentee d'un commun accord al'Assemblee gene
rale touchant les modifications qu'il conviendrait
d'apporter immediatement tant a la composition qu'aux
methodes de travail du Comite du desarmement. Ainsi cet
organe serait assure du concours actif de toutes ces
puissances et pourrait en meme temps travailler de fa~on

plus efficace et dans un esprit plus fidelement conforme au
principe fondamental de l'egalite souveraine des Etats.

117. Pour ce qui est de la composition, rna delegation
estime que, tandis qu'y entre la Republique populaire de
Chine, Ie Comite pourrait voir augmenter Ie nombre de ses
membres, qui pourrait etre porte a30 par exemple.

118. Pour ce qui est des methodes de travail, la premiere
reforme devrait peut-etre consister a abolir cette pratique
insolite de la copresidence - pratique qui, compte tenu des
circonstances nouvelles, ne peut etre consideree que comme
perimee - et en son remplacement par un systeme qui
pourrait prevoir soit I'election annuelle d'un president,
comme cela se fait en divers organes des Nations Unies,
parmi lesquels la Commission du droit international, soit un
passage mensuel des membres ala presidence, comme cela
se fait au Conseil de securite. Des suggestions concretes
touchant d'autres reformes eventuelles de la procedure du
Comite figurent dans un document de travail que la
delegation du Mexique a presente au Comite du desarme-

qui offre de plus grande3 garanties d'efficacite que les
indications tres vagues que l'on trouve dans Ie projet de
resolution. A cet egard, rna delegation serait favorable a la
formule suggeree a la 1985eme seance par Ie representant
de l'Egypte, l'ambassadeur EI-Zayyat, et appuyee par la
representante de Ia Suede, Mme MyrdaI, a la 198geme
seance, formule qui consisterait, vous vous en souviendrez,
a prier Ie Secretaire general de recueillir les opinions de tous
les Etats Membres sur les nombreux points qu'il convient de
preciser d'un commun accord avant que soit convoquee la
conference, et a lui demander de soumettre al'Assemblee
generale un rapport que nous pourrions examiner a la
session de 1972.






